
AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article for Part IV

By Mr Duhamel, Mr Fayot, Mr Marinho, Madame Berès, Monsieur Lamassoure, Madame
Berger

Status : Members and alternates

Article part  IV

Symbols of Union identity

1. The flag of the Union is a circle of twelve goldenstars on a blue ground.

2. The currency of the Union is the euro.

3. The anthem of the Union is the Ode of Joy from the Ninth Symphony by Ludwig van
Beethoven.

4. 9 May is celebrated as Union public holiday day.

Article pour la partie IV

Les symboles de l'Union européenne

1. Le drapeau de l'Union européenne représente un cercle de douze étoiles sur fond bleu
2. La devise l'Union est l'Euro
3. L'hymne de l'Union est l'Ode à la Joie de la Neuvième Symphonie de Ludwig van
Beethoven
4. Le 9 mai est le jour de l'Europe, jour férié dans l'Union

Explanation (if any) : un très large accord existait dans la Convention sur le principe de cet article

qui a disparu sans explication de la Iè partie, mais peut tout à fait figurer dans la IVè.




